
(Période : Septembre 2022)

SMIC = 11,07 euros soit 1678,95 euros x 79% = 1326,37 euros de seuil

Exemple d'un Bulletin de
paie détaillé d'un Apprenti -
TCR
Bulletin de paye détaillé avec une rémunération en-dessous du seuil 
des 79% du SMIC
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